
Informations pratiques
Mairie : heures d’ouverture 

 Lun. Mar. Mer. Ven. 
de 8h30 à 12h 
de 14h à 18h

Jeudi  de 8h30 à 12h 
Fermé l’après-midi

Samedi  de 9h à 12h 

 
Sam 10 mars :  
samedilecture

soirée disco night fever 

Lun 12 mars :  
collecte des encombrants

Sam 24 mars (Atmosphère) :  
soirée discothèque 

Lun 26 mars :
conseil municipal 

Jeu 29 mars (parc des sports) : 
forum de l’emploi

Sam 31 mars :  
chasse aux œufs 

et carnaval APEEP 

Sam 7 avril (Atmosphère) :  
Dîner de famille

Dim 8 avril :
loto Lions club

Sam 14 avril :
samedilecture

du 14 au 29 avril :  
vacances de printemps

AGENDA

Finances

Vie sociale

Tribune libre

Vie locale

évenementiel

Info mairie
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C’est parti !  La nouvelle 
version du site Internet 
sera bientôt en ligne 
avec un graphisme plus 
moderne et de nouvelles 

fonctionnalités. Le nouveau site est 
en « responsive web design », c’est-
à-dire qu’il s’adapte automatiquement 
aux différents écrans (ordinateur, 
tablette et smartphone). 

Il va faciliter l’accès à l’information 
grâce à son ergonomie plus intuitive 
mais vous y retrouverez toutes les 
informations disponibles auparavant. 
Grâce à de nombreux liens directs 
et un moteur de recherche puissant, 
en quelques clics vous trouverez 
réponses à vos requêtes. 

Il propose également des annuaires 
pratiques, une photothèque et l’accès 
aux publications communales.

Si vous constatez des erreurs, 
n’hésitez pas à nous les signaler !

Une décision difficile a été prise en 
concertation avec les élus et services 
concernés, à savoir le report de 
l’édition 2018 des Bucoliques. 
Il s’explique par les travaux de 
réhabilitation du jardin à la française 
qui ont pris beaucoup de retard en 
raison des conditions climatiques et 
qui seraient concordants avec la date 
prévue pour cette manifestation. De 
plus, nous étions confrontés ce week-
end de Pentecôte à l’absence d’une 
partie de nos principaux partenaires 
en matière de développement 
durable.

Le « jardin à la française », point 
névralgique de cette manifestation 
de par ses décors, messages, 
cheminements et lieu de vente des 
tomates et végétaux sera totalement 
neutralisé avec les conséquences 
qui en découlent en termes de 
visuel, esthétisme, attractivité et 
fonctionnalité tant pour les visiteurs 
que pour les organisateurs.

Un regroupement classique de tentes 
(techniquement possible) sur la seule 
partie engazonnée restante aurait 
pour conséquence de transformer 
cet événement majeur en forum sans 
âme avec le risque de décevoir un 
public nombreux, et mettre ainsi en 
péril les éditions futures. 

Le report de cette manifestation 
en 2019 nous a donc semblé plus 
raisonnable et justifié avec en prime 
la découverte du nouveau « jardin à 
la française » et d’une collection d’iris 
l’année prochaine.

La salle de l’Atmosphère  est 
maintenant rodée et nous a permis 
d’accueillir durant cette première 
saison des têtes d’affiche qu’on ne 
s’attendait pas à voir à Coupvray. Elle 
est aussi ouverte à de jeunes talents 
de la région comme les Greenstones 
dont le concert a connu un grand 
succès. Ne manquez pas de suivre 
la programmation à venir sur le site 
communal qui permettra bientôt la 
réservation en ligne.         

Jean Claude STYLE
Le Petit Journal de Coupvray : tirage 1300 exemplaires. Directeur de rédaction : Thierry CERRI 

Rédacteur en chef : Jean Claude STYLE - Maquette et mise en page Guy Fontaine
Impression : Atelier graphique – 5 – 7 rue Neuve – 77910 THOMERY – tél : 06.89.34.14.36

Forum Emploi 2018

Il aura lieu cette année le mardi 29 mars à partir de 9h00 dans le gymnase David 
Douillet de Coupvray. Il bénéficie d’un concept revisité avec de nouvelles anima-
tions et d’un nouveau nom : « Rallye de l’emploi Val D’Europe ». Vous y trouverez 
70 stands représentant le tourisme, les services, le commerce, l’industrie, le 
bâtiment, le transport, la santé, la formation…

Plus de 1500 emplois devraient être proposés et 200 jobs d’été dans un espace 
dédié.

Formation  Bafa

Le Bafa (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) permet de par-
ticiper à l’encadrement d’enfants dans le cadre des centres de loisirs 
ou séjours vacances.
Cette formation accessible dès 17 ans, est dispensée par des orga-
nismes agréés et comprend 3 stages (session de formation générale, 
stage pratique et session d’approfondissement ou de qualification).

Afin d’encourager les personnes à s’investir dans cette formation et l’encadrement d’enfants, le CCAS 
a mis en place une aide financière à hauteur de 50 % pour la formation validée par la délivrance du 
diplôme d’animateur. 

Vous trouverez tous les renseignements sur une notice disponible en mairie ou téléchargeable sur 
notre site (rubrique CCAS) 

La Maison des Services Publics MSP

Structure d’information gérée par VEA pour les habitants et les entreprises locales, elle accueille les 
permanences de nombreux organismes, notamment sur les questions de l’emploi, du logement, et du 
droit : Pôle Emploi, Seine-et-Marne Développement, ADIL, Point d’accès au droit…

Elle vous propose de participer à une matinée d’information sur les formations sanitaires et sociales 
de la Région Île de France. Les thèmes suivants seront abordés : financement et aides individuelles, 
portail d’orientation ORIANE.

Cette information aura lieu le jeudi 15 mars 2018 de 9h00 à 12h00, à l’adresse suivante : 27 Place 
d’Ariane CHESSY. Merci de confirmer votre présence au plus tard le lundi 12 mars : 
fabrice.greggio@vdeagglo.fr - Tél. 01 78 71 40 95

VIe socIale Emploi et formation
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Nouveau siteVIe locale

REfonTE du SITE InTERnET 
En attendant de découvrir notre nou-
veau site Internet, voici un aperçu de la 
page d’accueil

Carroussel de présentation 

AGENDA

Liens directs

Actualités

Liens découverte du village

histoire – patrimoine – Louis Braille

Kiosque des publications - phototèque 
répertoires (associations - commerces

et services - professions médicales
et paramédicales - urgence

et conctacs pratiques)

Contacts mairie - newletter - facebook

Après le loto du 11 février, l’APEEP prépare ses prochaines animations. Le samedi 31 mars, ce 
sera la chasse aux œufs dans le parc du château à partir de 13h30, suivie du carnaval des 
enfants à travers le village (départ à 15h30).
La brocante est programmée le dimanche 6 mai dans le parc du château. Néanmoins, en cas 
de pluies importantes la semaine précédente, nous serions obligés de nous replier sur le village.
Associé à cette manifestation, sera organisé le troc aux plantes qui a lieu habituellement aux 
Bucoliques. Pensez dès maintenant à préparer des plants issus de semis, prévoir des divisions 
de plantes vivaces, stocker des contenants recyclables…
Les modalités de participation à la brocante vous seront précisées sur notre site internet ainsi que 
des conseils pour préparer le troc aux plantes.

Le Lions Club du Val d’Europe organise la 5ème édition du Mégaloto le dimanche 8 
avril dans le gymnase David Douillet avec des super-lots à gagner dont une voiture. 
Ouverture des portes 11h00 /début des jeux 14h00
Buvette et restauration sur place – infos et réservation : 06 61 44 94 17 

Animations Val d’Europe Agglomération :

Marche solidaire : Vaincre le cancer solidairement. La seconde édition de la 
Marche solidaire de Val d’Europe se déroulera le dimanche 25 mars 2018 au 
départ de Chessy à 10h30. 
Stages jeunes durant les vacances de Pâques (escrime, golf, PSC1, roller, 
cirque) 
Informations sur www.coupvray.fr et sur www.valdeuropeagglo.fr

La programmation de la salle est disponible sur notre site internet.

à ne pas manquer : la soirée discothèque « Juke box » le samedi 24 mars avec 
l’orchestre Ambre 9 (entrée 10€) et la pièce de théâtre « Dîner de famille » le 
samedi 7 avril.

Salle comble pour le concert des «Greenstones »

Après une programmation riche et éclectique en 2017 avec des pièces de théâtre, 
des concerts, des one man show et la présence d’artistes reconnus, l’ambition de la commune 
en ouvrant cette salle était de promouvoir de jeunes artistes en devenir. C’est chose faite avec 
un concert exceptionnel de jeunes issus du cru :  
« LES GREENSTONES. Ils « ont mis le feu » à 
l’Atmosphère le samedi 27 janvier dernier ; la salle 
était pleine, tout le monde a été séduit par ce groupe 
talentueux et dynamique qui a repris des grands 
standards du rock et de la funk.

Un des objectifs de la salle de l’Atmosphère est d’accueillir 
de jeunes talents locaux. Cette première expérience a 
été un grand succès et en appelle d’autres...

éVénemenTIel

l’atmosphère
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Les travaux liés au développement de la ZAC de 
Coupvray avec notamment le chantier Artenova 
de la fosse St étienne débutent en mars. En voici 
le calendrier prévisionnel :

• Clôture des emprises de chantiers et aména-
gements de l’accès de chantier depuis la rue de 
Montry du 05 au 20 mars. 

• Démarrage des travaux de terrassement pour 
la construction des futurs logements de la Fosse 
Saint Etienne : à compter du 14 mars.

• Démarrage des travaux d’aménagement de la 
voirie qui desservira le futur quartier de la Fosse 
Saint Etienne et qui traversera le bois des fours 
à Chaux : à partir du 21 mai.

• Plantation d’une haie le long de la rue de Montry 
et abattage des trois arbres situés dans les em-
prises de la voie qui desservira le futur quartier 
des Cents Arpents : du 12 mars au 20 avril.

• Réalisation des piquages de réseaux sur la rue 
d’Esbly : entre le 23 avril et le 04 mai.

• Mise en œuvre du plan de gestion du bois des 
Fours à Chaux : du 12 mars au 30 avril.

• Déconstruction des bâtiments abandonnés dans 
le bois des Fours à Chaux : entre le 09 avril et le 
18 mai.

• Travaux d’aménagement de la voirie qui desser-
vira le futur quartier des Bonshommes : à compter 
du 14 mars.

Afin de limiter les nuisances liées aux travaux, 
l’accès des chantiers se fera exclusivement de-
puis la rue de Montry, à l’ouest du Chemin des 
Bonshommes.

La promenade le long des chemins des 
bonshommes restera ouverte au public : les ac-
cès depuis la rue des Tamaris et depuis la rue 
des Fours à Chaux seront toutefois condamnés. 
La collecte des ordures ménagères de la rue des 
Fours à Chaux et de la rue des Tamaris sera as-
surée dans les conditions habituelles.

Depuis le 1er mars 2018, une permanence du cabinet infirmier situé au 
pôle médical les Tamaris (au 1er étage de l’ancien bâtiment) a lieu du lundi 
au vendredi de 12h00 a 12h30 (hors jours fériés). Vous pouvez vous y 
rendre sans rendez-vous pour tout type de soins infirmiers  (réfection 
de pansement, injections, etc). à noter que Mr Brioux n’exerce plus au sein 
du cabinet.
Pour des soins à domicile, ou au cabinet à un autre horaire, vous pouvez 
appeler au 06 36 27 98 64 pour prendre rendez-vous.

Une entreprise a choisi Coupvray pour s’installer, 39 rue d’Esbly, dans la zone 
d’activités de l’Aulnoye. Il s’agit de la société FLOORDESIGN, spécialisée 
dans les revêtements de sol résine. 
Voici ses coordonnées : Tél 06.98.85.19.05 - site internet http://www.
floordesign.fr - Courriel: floordesign@floordesign.fr

félicitations à l’auto-école de Coupvray qui a obtenu le label « Bonne conduite 
77 » décerné par la préfecture et récompensant les établissements les plus 
performants en matière d’éducation routière. Cette récompense a été remise à 
Madame Stéphanie Reiner le 5 février.

Le restaurant Au bon accueil de Montry nous fait savoir qu’il est maintenant 
ouvert le dimanche.
33 avenue du maréchal Foch – 01 60 04 45 40
 

Corinne GERNATH, membre de l’association fraternelle Sportive Esbly 
Coupvray Athlétisme, s’est qualifiée pour les championnats de France 
de marathon après de brillants résultats durant la saison. Ils auront lieu à Albi 
le 29 avril. Elle nous parle de cette course :
« Mon premier marathon a été Reims en 2013. Avec le club j’avais fait beaucoup 
de 10 Kms et semi-marathons et un jour, alors que je disais que je ne serai 
pas capable, je me suis dit pourquoi pas. 

J’en ai parlé à « mon binôme » de course Francis, avec qui je m’entrainais beaucoup et il a accepté 
de le faire avec moi et par la suite plusieurs personnes du club nous ont accompagnés. Je ne 
me souviens plus de tous les moments de la course, j’étais dans ma bulle à avaler les kilomètres 
pour finir avec mon meilleur score à 3H43. Mon mari et mes fils m’attendaient à l’arrivée, un vrai 
bonheur. Par la suite j’ai continué dans cette discipline qui me convient le mieux, pourtant ce n’est 
pas une distance facile car il faut savoir gérer cette course du début jusqu’à la fin : aller à bonne 
vitesse sans s’épuiser pour les derniers kilomètres. »

Aller au marché de Lagny... 

 Se faire une toile à Disney Village..

  Rentrer tard du bureau… 

        Visiter un malade à l’hôpital...

Il suffit de se décider 2 heures avant : un petit bus viendra vous prendre à l’un des arrêts des 3 lignes 
de TRAnSPoRT A LA dEMAndE qui desservent COUPVRAY.

Le service est accessible avec un titre de transport francilien : forfait Navigo, ticket T+ etc. Un ticket peut 
également être acheté à bord du véhicule au prix de 2€.

Trajets et horaires disponibles à la mairie, sur le site www.plusdepeps.net , sur le site communal 
ou par téléphone 01 73 00 00 77

Transport à la demande

Calendrier des travauxVIe localeVIe socIale Vie sociale et économique
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épisode neigeux
Un épisode neigeux que nous n’avions pas connu depuis fort longtemps s’est abattu sur la région du 6 au 
10 février. Coupvray ne fut pas en reste et près de 30 cm de neige se 
sont accumulés sur le sol.
Un grand remerciement à l’ensemble des services pilotés par le 
directeur général des services, et particulièrement aux services 

techniques pour le travail 
accompli, et cela de jour comme 
de nuit, afin de rendre possible 
les déplacements et assurer la 
sécurité. La police municipale et des agents de la mairie ont également 
assuré les mardi et mercredi soir une permanence téléphonique, 
facilité la circulation et dégagé 
des voitures bloquées. 
Ce n’est pas moins de 15 

tonnes de sel qui ont été répandues sur les voies de Coupvray. La 
commune dispose d’un véhicule équipé d’une lame de chasse-neige 
et d’une saleuse pour traiter 21 kilomètres de voiries avec pour 
certaines un relief compliqué. C’est donc prioritairement les axes 
principaux utilisés par les bus et l’accès à l’école qui sont déneigés, 
puis les voies secondaires et impasses. Durant cet épisode, une trentaine d’arbres sont tombés en raison 
du poids de la neige mais aucun accident n’a été à déplorer.
Rappelons que les locataires ou propriétaires riverains de voies publiques doivent assurer le balayage de 
la neige après grattage sur toute la longueur du trottoir se trouvant devant leur habitation.
Nous garderons aussi le souvenir de paysages magnifiques et inhabituels du village…

doublement de l’avenue Schuman
Dans le but de fluidifier la circulation et après les travaux d’accès aux gares, 
les voies de l’avenue Robert Schuman vont être doublées sur un linéaire de 
700m, entre les ouvrages d’art de franchissement du boulevard du Parc et de 
la marina. Un giratoire va être créé en lieu et place du carrefour à feux avec 

l’avenue Goscinny (desservant les gares routière, 
TGV et RER).
Dans ce cadre, des travaux se dérouleront du 6 février 
au 9 novembre 2018 selon le phasage initial prévu suivant : Du 6 février au 9 
mars : transplantation de 36 platanes sans impact sur la circulation, 
à partir du 5 mars : travaux de VRD
 • circulation alternée du 5 au 9 mars

 • fermeture de l’avenue entre le boulevard de l’Europe et l’avenue Goscinny du 12 au 30 mars. 
La déviation alors mise en place par le boulevard circulaire augmentera la durée des trajets de et vers la 
gare de Chessy.

Nous vous tiendrons informés des phasages suivants et des modifications éventuelles de calendrier.

à l’école maternelle, le mercredi 30 janvier, c’était la fête de la galette ! Nos 
petits rois et petites reines parés de leur belle couronne, se sont régalés.
Vendredi 12 janvier, dans le cadre d’un concert «hors les murs» de File 7, 
Cléa Vincent nous a offert une performance poétique, fraîche et joyeuse 
dans la salle de l’Atmosphère. La particularité était la participation de la 
classe CE2-CM1 d’Isabelle Nocin. En effet, Cléa Vincent a animé une action 

culturelle à l’école en venant plusieurs fois en classe avec Raphael afin 
de composer avec les élèves une chanson qui a été interprétée en com-
mun au cours du concert. Grand succès auprès des copains-copines et 
des parents! 

Cléa est revenue à Coupvray dans la salle polyvalente le lundi 5 février 
pour présenter à tous les élèves de l’école élémentaire avec son chœur 
d’écoliers leur chanson «Cœur de lion». Cette action sera développée 
dans le prochain magazine.

Rentrée scolaire 2018/2019 :  retour à la semaine des 4 jours 
La commune remet en place la semaine des 4 jours, à compter de la rentrée 
scolaire 2018-2019, en application du Décret n°2017-1108 du 27 juin 2017. 
Ce décret, relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire 
dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, ouvre la possibilité 
aux communes d’adapter l’organisation du temps scolaire. La commune de 
Coupvray a ainsi formulé sa demande pour revenir à la « semaine des 4 jours », 
auprès du l’académique des services de l’éducation nationale, qui en a accepté les conditions 
d’organisation.
De leur côté, les conseils d’école, composés des enseignants et des représentants des Parents 
d’élèves, réunis le 15 novembre 2017, ont approuvé cette nouvelle organisation. Il s’agit de re-
venir au rythme scolaire qui était en place, il y a quatre ans, avant la création des « Nouvelles 
Activités Périscolaires ». Dès septembre 2018, la commune sera en capacité de mettre en œuvre 
« la semaine des 4 jours » et de mobiliser ses équipes d’animation, les mercredis comme ce fut 
le cas avant la réforme des rythmes scolaires.

Le calendrier hebdomadaire scolaire a été validé comme suit :
les lundi, mardi, jeudi et vendredi, le matin de 8h30 à 11h30 et l’après-midi de 13h30 à 16h30
Cette nouvelle organisation aura pour effet de répartir les heures d’enseignement hebdomadaire 
sur huit demi-journées : soit quatre jours n’excédant pas les 24 heures hebdomadaires !
Le mercredi : le service enfance-jeunesse, l’accueil de loisirs, les associations et les parents 
d’élèves travaillent actuellement  sur l’organisation de la journée du mercredi pour répondre aux 
besoins des enfants et de leurs familles. De plus amples informations vous seront communiquées 
dans les prochaines semaines.

Animations à l’écoleVIe locale Informationsinfos mairie
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L’arrivée de Villeneuve Le Comte et Villeneuve 
Saint denis dans notre agglomération a notam-
ment eu pour conséquence une modification du 
nombre des délégués à Val d’Europe Aggloméra-
tion, passant de 32 à 43 élus. Si pour une majorité 
de communes, cette modification a permis une 
augmentation du nombre de représentants,  ce 
n’est pas le cas de Coupvray. 

Un accord local a permis à Coupvray de conserver 
4 représentants à VEA, au lieu de 3 initialement 
prévus. Malgré ce dernier, nous regrettons que l’ar-
ticle de loi redéfinissant la répartition des sièges :

– S’oppose au principe même de la démocratie 
locale, ne faisant que peu de cas de l’expres-
sion du suffrage universel direct exprimé par 
les Cupressiens en 2014.

– Balaye le travail engagé par une conseillère 
communautaire, dont nous aurions souhaité 
que le mandat puisse arriver à son terme. 

– Fasse perdre à Coupvray un représentant 
alors même que nous sommes en pleine phase 
d’expansion, multipliant sa population par 2.5x.

à l’issue du conseil municipal du 21 décembre 
dernier, 4 délégués (sélectionnés parmi les sor-
tants) ont été désignés par le conseil municipal. 
En désaccord avec la philosophie du texte légal 
qui prévoit la réduction du nombre de conseillers 
initialement élus, certains d’entre nous ont préféré 
se retirer du vote. D’autres, malgré leur dissension 
sur la méthode imposée, ont participé à l’élection 
et ont salué le consensus trouvé avec l’équipe 
majoritaire qui nous a permis de conserver un 
représentant à Val d’Europe Agglomération.

Guillaume BIETH

tribune libre Baisse de représentativité pour Coupvray

Coupvray a été labellisé village de caractère de 
Seine et Marne en 2015. Chaque année, de nou-
veaux villages rejoignent ce réseau et l’agence 
Seine et Marne Attractivité, en charge du déve-
loppement touristique et économique, a initié des 
actions pour promouvoir ces 20 « villages de ca-
ractère ».

Après une campagne de promotion sur les abribus 
et la création d’une page Facebook, est organi-

sé cette année un concours photo gratuit dont le 
thème est « j’aime mon village de caractère » Il est 
ouvert à tous les photographes amateurs, qui pour-
ront adresser trois clichés à l’adresse mail : 

concoursphotosvillages@attractivite77.fr

Le règlement et des autorisations de droit à l’image 
sont mis à disposition sur cette page dédiée : 
www.seine-et-marne-attractivite.fr/concours-photos

Les photos sélectionnées feront l’objet d’un tirage 
grand format et une exposition itinérante sera réali-
sée au Conseil départemental et dans des villages 
de caractère. Cinq prix seront attribués dont un 
séjour de 2 nuits en chambre d’hôtes de charme et 
des entrées dans des sites touristiques.

Haïku et sourires autour du monde 

L’association « La Culture 
de l’Art » a tissé une toile 
pour faire rayonner la poé-
sie du Haïku et l’écriture 
universelle des aveugles. 
Elle a lancé l’année dernière 
en liaison avec le musée un 

concours « Le haïku à la lumière du braille ».

Une réunion du jury, avec notamment Martine Dogit 
et Thierry Rousset, s’est déroulée à Coupvray pour 

une première sélection et le lancement de l’édition 
2018.

Ce fut aussi l’occasion de présenter le projet « sou-
rires autour du monde » de deux jeunes franco-ca-
nadiens, Corentin et Marie, atteinte du syndrome 
d’usher (maladie dégénérative de la vue et de 
l’ouie). Ils partiront en van de Coupvray à la mi-juin 
pour un tour du monde par la route avec l’intention 
de changer le regard sur le handicap. 

Leur site dédié : www.souriresautourdumonde.
com

PACS

Depuis le 1er novembre dernier, une nouvelle com-
pétence a été transférée aux mairies, celle des 
pactes civils de solidarité plus connus sous le nom 
de PACS. Après dépôt du dossier et vérification des 
documents, un rendez-vous sera fixé aux futurs 
partenaires pour la signature de leur déclaration 
conjointe d’enregistrement de PACS.

Travaux Bois des Fours à chaux

Comme vous en avez été précédemment informés, 
ces travaux s’inscrivent dans une volonté de valori-
ser notre patrimoine arboré. Ils débuteront en mars/
avril par le prélèvement des arbres dépérissant 
qui seront évacués durant l’été et de nouvelles 
essences seront plantées en automne.

Légère modification de circulation

Le sens unique 
de la  rue de 
L a  R o m a i n e 
ne commence 
m a i n t e n a n t 
qu’après le croi-
sement de la rue 

de la Touarte, ce qui permet aux riverains de cette 
rue d’emprunter la rue d’Esbly. Soyez donc très 
vigilants en venant de la rue d’Esbly (stop à l’in-
tersection) car des véhicules peuvent venir de la 
gauche !

Merci

Le CCAS remercie vivement 
les généreux donateurs qui 
lui permettent d’améliorer les 
aides apportées aux familles 
en difficulté. Rappelons que ces 

dons permettent une déduction fiscale.

Calendrier de collecte des déchets

La gestion des collectes est 
maintenant assurée par Val 
d’Europe Agglomération qui 
en a acquis la compétence, ce 
qui entraîne quelques change-
ments dans le but d’harmonisa-
tion entre les communes.

Le ramassage des objets encombrants est effec-
tué trimestriellement les seconds et non plus 
les premiers lundis de mars, juin, septembre 
et décembre (12 mars, 11 juin, 10 septembre et 
10 décembre). La prochaine collecte des déchets 
ménagers spéciaux aura lieu place de la Forge 
le samedi 17 mars de 9h à 12h.

Les déchets verts seront ramassés le jeudi, du 5 
avril 2018 au 29 novembre 2018 compris. VEA four-
nit gratuitement 2 paquets de 20 sacs au printemps 
et 1 paquet en automne.  Distribution de ces sacs 
gratuits aux services techniques de 8h30 à 12h 
les samedis et lundis suivants : 24 et 26 mars; 21 
et 23 avril ; 19 et  21 mai ;  9 et 11 juin ; 15 et 17 
septembre ; 20 et 22 octobre. Il n’y aura plus de 
vente aux services techniques faute de régie.

Accueil des nouveaux arrivants  

Le mardi 8 mai, après la cérémonie de commémoration de la 
Victoire, nous invitons les nouveaux habitants à rencontrer 
Monsieur le Maire et les élus autour d’un cocktail dans la salle 
du conseil. N’hésitez pas à utiliser le contact mairie du site 
internet pour toute question ou renseignement.

Les villages de caractèreVIe localeInformationsinfos mairie
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FInances FInances

Comme l’an dernier, mais avec 6 semaines 
d’avance sur le calendrier 2017, la clôture précoce 
des comptes de l’exercice, a permis de connaître 
très rapidement les résultats définitifs de 2017 et 
de voter le compte administratif et le budget primitif 
dès le 12 février.

Ce budget répond à une triple volonté de la 
municipalité :

• Une forte maîtrise des dépenses de gestion, tout 
en engageant l’évolution du fonctionnement des 
services à venir pour faire face au développement 
urbain de la commune

• Une estimation raisonnable des ressources 
courantes escomptées et la stabilisation de la 
pression fiscale

• Un effort d’investissement le plus important 
impossible mais restant soutenable pour les 
finances communales, notamment en matière 
d’endettement.

Section de fonctionnement
	 u		Les charges

Les charges générales (fluides et entretien du 
patrimoine immobilier et matériel) sont prévues 
à hauteur de 2 141 k€ en 2018, La majoration 
importante des crédits affectés aux prestations 
d’entretien de la voirie (suite au diagnostic réalisé 
l’an dernier), de l’éclairage public et des espaces 
verts à hauteur de 418 k€ (+150 k€ par rapport au 
budget 2017) motive cette progression.

La masse salariale de l’exercice 2018 préfigurera 
la densification à venir des services pour l’accueil 
des populations nouvelles. Trois recrutements 
et l’augmentation de l’enveloppe dédiée aux 
vacataires et saisonniers de renfort des équipes 
(logistique des manifestations et spectacles de la 
salle de l’Atmosphère), impliquent une progression 
de 102 k€ du chapitre en 2018 (2 249 k€).

Les subventions et contributions diverses 
comprennent le renforcement de la subvention 
communale au CCAS (38 k€ contre 23 k€ en 
2017) et l’effet en année pleine de la participation 
financière à l’école intercommunale de musique 
(+10 k€ à 18 k€).

La charge de la dette décroît à l’aune de son 
vieillissement (143 k€ d’intérêts prévus en 2018 
pour 154 k€ acquittés en 2017).

La provision pour charges financières futures liées 
au développement urbain de la ville, prélevée 
sur l’attribution de compensation versée par 
l’agglomération, a été renouvelée en 2017 (1 223 
k€) et sera, de nouveau, maintenue en 2018.

	 u	Les produits

Les ressources tirées de l’exploitation des services 
publics municipaux sont estimées à 320 k€ en 2018. 
Une appréhension légèrement pessimiste de leur 
fréquentation, notamment pour la piscine estivale 
(35 k€ de recettes attendues pour 46 k€ encaissées 
en 2017), ainsi que les conséquences financières 
encore mal connues à ce jour de l’abandon des 
NAP à la rentrée 2018 justifient cette prudence. La 
billetterie de la salle de spectacles  est prévue à 
hauteur de 14 k€.

Dans l’attente de la notification des bases fiscales 
par l’état, le budget 2018 prend en compte un 
produit d’impositions directes de 3 505 k€ à taux 
constants.

Les dotations et participations à recevoir (725 k€ 
prévus) sont reconduites aux montants prévus l’an 
dernier pour la dotation globale de fonctionnement 
(513 k€) et en léger recul pour les subventions en 
provenance de la caisse d’allocations familiales 
(contrat enfance-jeunesse et fonds d’amorçage des 
NAP -14 k€ à 97 k€).

Les loyers tirés de la location des biens immobiliers 
communaux (logements, local professionnel de 
l’auto-école et salles festives) et les recettes 
exceptionnelles (indemnité d’assurance pour le 
sinistre de la chaufferie des courts de tennis) sont 
estimés à 87 k€ en 2018.

	 u	Résultat, autofinancement et épargne

L’exercice 2017 se solde sur un résultat 
marginalement déficitaire de – 124 k€ (6 925 k€ de 
produits de l’année pour 7 049 k€ de charges) en 
raison d’une progression des dépenses légèrement 
plus rapide que celle des recettes.

Compte-tenu de l’excédent antérieur reporté 
des exercices précédents (1 581 k€), le solde 
global d’exploitation de l’année 2017 reste encore 
confortablement positif (+ 1 457 k€).

Section d’investissement
	 u	Compte administratif 2017

Les frais d’études préalables des futurs projets 
d’investissement se sont élevés à la somme de 
147 k€, notamment pour le projet de port fluvial, 
le réseau de vidéoprotection, l’audit de la voirie 
communale et le skate park.

Les travaux de réhabilitation du patrimoine bâti 
atteignent 1 005 k€, dont 78 k€ pour la tranche 
2016 de la mise en accessibilité programmée 
(mairie et groupe scolaire), 63 k€ de travaux au 
groupe scolaire (notamment la réfection du préau), 
363 k€ pour la chaufferie biomasse de la ferme du 
couvent, 476 k€ au titre des opérations prévues au 
contrat régional (solde de la salle d’expression et 
démarrage du ravalement de la maison de maître à 
la ferme du couvent).

Le confortement de la voirie communale et des 
réseaux a capté 155 k€, dont 16 k€ pour l’éclairage 
public, 41 k€ pour le réseau incendie et 47 k€ pour 
les routes.

Les acquisitions de matériels pour les services 
municipaux ont atteint 280 k€, notamment pour 
l’équipement de la salle d’expression (111 k€), le 
passage au dispositif 0-phyto espaces verts (15 k€), 
et la dotation des écoles communales (18 k€).

	 u	budget primitif 2018

Les crédits d’investissement ouverts avant le vote 
du budget primitif 2018 sont repris à ce budget. Pour 
mémoire ils concernent les opérations suivantes 
pour un montant total de 1 168 k€ :

• études diverses (dont maîtrise d’œuvre communs 
du château) 100 k€

• Aménagement d’un skate-park  180 k€

• Aménagement jardin à la française parc du 
château     200 k€ 
 
 • Déploiement d’un réseau de vidéoprotection 563 k€

• Travaux de voirie divers    100 k€

à ces emplois d’ores et déjà actés par anticipation 
ont été ajoutés les projets suivants après arbitrage 
des élus municipaux :

• Complément aménagement skate-park 80 k€
• Mise aux normes et accessibilité divers bâtiments 
368 k€
• Grosses réparations et valorisation du 
patrimoine                                             1 250 k€
• Travaux de voirie et réseaux divers  
                                                                    362 k€

à ces investissements directs s’ajoute l’annuité de 
la dette en capital (513 k€).

Le financement de ces projets sera assuré de la 
manière suivante :

• Dotations d’investissement (retour TVA et taxe 
d’aménagement)                                    237 k€
• Subventions d’équipement  218 k€
 dont STIF pour mise aux normes PSH arrêt 
de bus ligne 6    18 k€
 dont fonds de concours VEA (toiture école + 
études halle 95 k€ sportive groupe scolaire 2)
 dont conseil régional pour  toitures communs 
du château      88 k€
• Autofinancement           1 030 k€
• Emprunt prévisionnel          2 625 k€

Répartition des investissement prévus en 2018


